
Proces-verbal du Conseil Municipal
du 2 decembre 2024 — 20 heures, a la salle du Conseil Municipal

Presents : Mesdames Virginie DELAHAYE, Alison PETIT, Corinne SERRE, Messieurs Thierry ARLETTAZ, Patrick BONDEUX,
Emmanuel BEAUVOIS, Nicolas DUCHEMIN, Michel SAUTEREAU.

Absents excuses : Monsieur Bruno CAVOY et Monsieur Jean LEFEVRE

Pouvoirs:
Madame Nathalie GASC a Madame Corinne SERRE
Madame Camille NORMAND a Madame Alison PETIT
Madame Seyerine QUENNESSEN a Madame Virginie DELAHAYE
Monsieur Jean-Pierre REVEL a Monsieur Michel SAUTEREAU
Madame Nadia SOLLOGOUB a Monsieur Thierry ARLETTAZ

Secretaire de séance: Madame Alison PETIT

Formant la majorite des membres en exercice.

Monsieur le Maire ouvre la séance a 20h00.

Le Proces-verbal du Conseil Municipal du 4 novembre dernier est valide et adopte par les membres presents.

Monsieur le Maire donne lecture de la liste des devis signes depuis la derniere séance.
II donne lecture d'une lettre de remerciements de la famille de Monsieur Jean FOURNIER, maire de Saint Laurent l'Abbaye
jusqu'a janvier 2024, deckle ce mois d'octobre, pour le soutien que lui a ternoigne la municipalite a l'occasion de ses obseques.

Questions a l'ordre du jour

1- PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE — VOLET PREVOYANCE — ADHESION A LA CONVENTION DE
PARTICIPATION DU CENTRE DE GESTION DE LA NIEVRE

Pour rappel, les agents en arret maladie voient leur remuneration diminuee de moitie au-dela de trois mois d'arr8t. Ils ont la
possibilite a titre individuel, de souscrire une garantie « maintien de salaire » aupres d'une mutuelle qui viendra pallier en partie
a cette diminution de revenus.
Monsieur le Maire rappelle egalement que depuis plusieurs annees, la collectivite participe a hauteur de 10 € mensuels aux
garanties « maintien de salaire » de ses agents qui ont souscrit un tel contrat, a condition que celui-ci soit labellise.
Au plan national, une ordonnance du 17 fevrier 2021 a rendu obligatoire la participation de l'employeur a la garantie maintien de
salaire des agents de la fonction publique, et ce, a compter du 1er janvier 2025. Cependant, les decrets d'application tardent a
etre publies.
En 2023, un protocole national entre les associations d'ennployeurs et les organisations syndicales representatives a rechelle du
versant territorial de la fonction publique a ete sign& II garantit aux agents en situation de maladie ou le maintien de
90 % de leur remuneration nette. Cette couverture interviendrait dans le cadre de contrats collectifs a adhesion obligatoire dont
la cotisation sera partagee, a minima, a parts egales entre la collectivite et l'agent.
Aucune transposition de cet accord, ni disposition reglementaire n'est intervenue depuis sa signature.
Les *les des marches publics imposent de lancer une procedure permettant de negocier ce type de contrat collectif.
L'adhesion a une convention de participation via le CDG 58 est susceptible de faire beneficier aux agents des montants de
cotisations negocies interessants. Le CDG 58 a renouvele sa convention de participation a la prevoyance negociee avec
RELYENS, jusqu'au 31 decembre 2025. La commission du Personnel reunie le 9 septennbre dernier, propose au Conseil
Municipal d'adherer a cette convention. Le Comite Social Territorial attaché au CDG58 a ernis un avis favorable a ce projet
d'adhesion le 15 novembre dernier.
Monsieur le Maire precise que de nombreuses collectivites ont rejoint le Centre de Gestion dans cette demarche, et notamment
la Communaute de Communes Cceur de Loire.
Le Conseil Municipal decide a l'unanimite d'adherer a la convention de participation du centre de gestion de la Nievre.

2- ACTUALISATION DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE
L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (R.I.F.S.E.E.P)

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal a mis en place le regime indemnitaire « RIFSEEP » a destination des agents
de la collectivite par deliberation du 7 mai 2018.



ll en rappelle egalement les grands principes: une part fixe de l'indemnite, liee aux cadres d'emplois occupes par les agents,
ainsi qua leurs fonctions, et une part variable dont le montant est etudie annuellement a l'issue des entretiens de fin d'annee
suivant la realisation des objectifs de l'agent.
A l'epoque, le grade de technicien, comme d'autres cadres d'emplois, n'avait pas fait l'objet de textes relatifs a l'application du
RIFSEEP. Aussi, II n'est pas fait reference a ce cadre d'emplois dans la deliberation en vigueur dans la collectivite. Depuis, une
reglennentation de 2021 est venue combler ce manque.
Or, un agent a ete promu au grade de Technicien. II y a donc Iieu d'actualiser la deliberation relative au regime indemnitaire en y
incluant ce cadre d'emplois, suite a l'avis favorable rendu par le Comite Social Territorial sur le dossier, le 15 novembre dernier.
Le Conseil Municipal valide a l'unanimite l'actualisation du RIFSEEP telle que presentee.

3- SUPPRESSION D'EMPLOIS — MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Le tableau des effectifs de la collectivite recense les emplois a temps complet et non complets necessaires au fonctionnement
des services, emplois decides en Conseil Municipal. De la merne maniere, les emplois dont le maintien n'est plus indispensable
au regard des besoins du service public doivent etre supprimes par le Conseil. Monsieur le Maire precise qu'il ne s'agit pas de
licenciements, nnais bien de suppressions « administratives » d'emplois qui n'ont plus d'utilite.
Suite a des departs en retraite et des avancements grade intervenus depuis plusieurs annees, onze emplois doivent etre
supprimes dans la collectivite. La commission du Personnel, avec l'avis favorable du Comite Social Territorial reuni le 15
novembre 2024, propose au Conseil Municipal de supprimer les emplois qui ne sont plus necessaires a la collectivite et qui ont
fait l'objet d'autres creations de postes lors de recrutements a des grades differents, a savoir des emplois d'agent d'accueil,
d'agent comptable, d'agent administratif, d'agents des services techniques, d'animateur, d'ATSEM.
Le Conseil Municipal vote a l'unanimite la suppression de ces onze emplois.

4- MODALITES DE MISE EN CEUVRE DE L'ECLAIRAGE PUBLIC

Monsieur le Maire rappelle a l'assennblee que le Conseil Municipal s'est prononce en 2023 en faveur d'une extinction de l'eclairage
public sur le territoire de la commune de 22 heures a 6 heures, sur l'ensemble de la commune, toute l'annee, excepte pour
certains candelabres rue Marceau, Place de la Paix et Place de l'Ecu, pour lesquels un abaissement de 80% a ete decide a partir
de 22 heures.
Toujours dans le souci d'economies d'energie et suite a d'importants travaux de changements d'eclairage en leds connectees sur
des candelabres, la commission travaux propose au Conseil Municipal de reconduire le principe de l'extinction de l'eclairage
public de 22 heures a 6 heures sur l'ensemble de la commune, toute l'annee, et de maintenir l'eclairage la nuit, un candelabre
sur trois environ, avec un abaissement de 80 %, pour certaines zones comme la rue des Vignerons, la contre-allee du 17 juillet
1944, la rue Marceau et le Champ de Foire, la Place Semence et la Rue Jean Jaures.
Monsieur le Maire ajoute que la municipalite inclut chaque armee realise des travaux de modernisation de l'eclairage public,
travaux dont le coat est assume en partie par le S.I.E.E.E.N..
Le Conseil Municipal adopte a l'unanimite les nouvelles modalites d'eclairage public presentees.

5- CONVENTION DE CINEMA ITINERANT 2025

L'association SCENI QUA NON, organisatrice du cinema itinerant sur Neuvy, propose la signature d'une nouvelle convention
pour 2025. Les conditions sont similaires a la precedente convention : participation obligatoire a 1 € TTC par habitant, prix des
places a tarif plein (5€), a tarif reduit (3,50€), seuil de rentabilite en deca duquel une participation de la commune est demandee.
Monsieur le Maire donne les chiffres de frequentation provisoires pour 2024. Ils sont plutot bons et sont le resultat du travail merle
avec l'association pour proposer davantage de comedies et de films « grand public ».
Madame PETIT ajoute cependant que l'association connait des difficultes, notamment en raison de pannes de materiels,
equipements qui doivent etre renouveles.
Le Conseil Municipal decide a l'unanimite de reconduire pour 2025 la convention avec l'association.

6- DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA MISE AUX NORMES DE L'ECLAIRAGE DU TERRAIN DE FOOTBALL

Le Conseil Municipal, lors de la séance du 7 octobre dernier, a sollicite une subvention aupres de la Federation Frangaise de
Football, au titre du Fonds d'Aide au Football Amateur (F.A.F.A.). La demande portait sur une somme de 14.918 €, correspondant
a 35,75 °A) du montant de l'operation. Le dossier examine par la Ligue Bourgogne -Franche-Comte a recu un avis negatif. En effet,
le financement de ce type de projet ne peut exceder 20 %, dans la limite de 10.000 €. Aussi, a 2 Abstentions et 11 voix Pour, le
Conseil Municipal modifie le tableau de financement comme suit:



Coed de l'operation de mise en conformite de l'eclairage du
terrain de football (H.T.) 41.730,00 € 100 %

Participation du Syndicat Intercommunal d'Energie, d'Equipement et
d'Environnement de la Nievre (S.I.E.E.E.N.)

18 466,00 € 44,25 %

Subvention de la Federation Francaise de Football au titre du Fonds
d'Aide au Football Amateur (F.A.F.A.) 8 346,00 € 20 %

Autofinancement 14.918,00 € 35,75 %

POUR CONTRE ABSTENTION
11 VOIX - 2 VOIX — NORMAND Camille

PETIT Alison

7- DEMANDE DE SUBVENTION POUR FILETS PARE-BALLONS AU TERRAIN DE FOOTBALL

De m8me, le dossier de demande de subvention pour l'installation de filets pare-ballons a recu un avis negatif, le financement
par la Ligue etant limite a 50 % du montant de l'operation. Aussi, a 2 Abstentions et 11 voix Pour, le Conseil Municipal modifie le
tableau de financement comme suit :

Coed de l'operation de mise en conformite des pare-ballons
du terrain de football (H.T.) 6.650,00 € 100 %

Subvention de la Federation Francaise de Football au titre du
Fonds d'Aide au Football Amateur (F.A.F.A.) 3.325,00 € 50 %

Autofinancement 3.325,00 € 50 %

POUR CONTRE ABSTENTION
11 VOIX - 2 VOIX — NORMAND Camille

PETIT Alison

8- DEMANDE DE SUBVENTION POUR DES ABRIS DE TOUCHE AU TERRAIN DE FOOTBALL

Enfin, pour les mennes raisons, le dossier de demande de subvention pour les abris de touche a ete refuse. Le plan de financement
de ces equipements doit 8tre modifie. A 2 Abstentions et 11 voix Pour, le Conseil Municipal modifie le tableau de financement
comme suit:

Coat de l'operation de mise en conformite des abris de
touche du terrain de football (NJ.) 3.792,00 € 100 %

Subvention de la Federation Francaise de Football au titre du
Fonds d'Aide au Football Amateur (F.A.F.A.) 1.896,00 € 50 %

Autofinancement

I

1.896,00 € 50 °A

POUR CONTRE ABSTENTION
11 VOIX - 2 VOIX — NORMAND Camille

PETIT Alison



9- INSCRIPTION DE DEPENSES PAR ANTICIPATION AU BUDGET COMMUNAL ET AU BUDGET ASSAINISSEMENT 2025

Le Code General des Collectivites Territoriales permet a l'executif de la collectivite territoriale, jusqu'a ['adoption du budget, « sur
autorisation de l'organe deliberant », d'« engager, liquider et mandater les depenses d'investissement, dans la limite du quart des
credits ouverts au budget de l'exercice precedent, non compris les credits afferents au remboursement de la dette ». Ainsi, le
Conseil Municipal decide a l'unanimite, pour les depenses d'investissement a intervenir jusqu'au vote du budget 2025, de porter
par anticipation au budget communal et au budget assainissement, les credits suivants :

• au budget communal de l'exercice 2025,
- Compte 20/Innnnobilisations incorporelles (etudes, insertions) .................................... 108,00 €
- Compte 21/Imnnobilisations corporelles (achats terrains, installations, materiels) ................76.037,00 €
- Compte 23/Immobilisations en cours (travaux) ..........................................................716.152,00 €

• Au budget assainissement 2025,
- Compte 20/Immobilisations incorporelles (etudes, insertions) .................................... 0 €
- Compte 21/Immobilisations corporelles (achats terrains, installations, materiels) .......... 1.250,00 €
- Compte 23/Immobilisations en cours (travaux) ...........................................................76.848,00 €

10- AJUSTEMENTS DE CREDITS — BUDGET COMMUNE
Afin d'ajuster les besoins de credits au chapitre des remunerations du personnel et de l'operation de viedoprotection, le Conseil
Municipal vote a l'unanimite les ajustements de credits suivants :

BUDGET COMMUNE

SECTION DE
FONCTIONNEMENT

SECTION
D'INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES
C/6419- Remboursement sur remunerations du
personnel 3.700 €

C/6413- Personnel Titulaire 3.700 €

C/2188 — 340 - Materiel - 3.400 €

C/2158 -343 - Securisation 3.400 €

Pas de questions diverses.

Monsieur le Maire tient a remercier en premier lieu les agents qui ont prepare le marche de Noel ce dimanche 1er decembre a la
salle polyvalente. La salle etait magnifique. II remercie egalement toutes les associations et leur president qui ont reussi a federer
mobiliser leurs benevoles pour le Telethon. Enfin il remercie les elus presents tout au long de cette fres belle journee.
Le bilan de l'operation sera communiqué dans les prochains jours.

Concernant les reunions et manifestations a venir:
- La reunion relative au calendrier des fetes se tiendra le vendredi 13 decembre prochain a 19h, salle du Conseil. Au

cours de cette reunion, les presidents d'association et la municipalite planifient le calendrier des manifestations de
l'annee a venir.

- L'accueil des nouveaux arrivants sera organise le samedi 14 decembre a 11h en mairie. Les associations de la
commune presenteront leur activite aux nouveaux administres.

- Le Noel des ecoles se tiendra le vendredi 20 decembre a la salle des fetes : le Pere Noel rendra visite aux enfants,
et l'apres-midi se terminera par une séance de cinema ot:i le film « Le Noel de Teddy l'Ourson » sera projete (tarif
groupe de 3€ par personne, enfant ou adulte).

- Le traditionnel repas des afnes se tiendra le 12 janvier a la salle des fetes,
- La municipalite presentera ses vceux aux habitants de Neuvy le 31 janvier a 19h a la salle des fetes.

Monsieur le Maire realise un point sur les travaux.
La phase 2 des travaux de l'ecole a debute le 4 novembre dernier. La fin du chantier est prevue pour le printemps 2025.
Concernant la videoprotection, toutes les places de la commune sont desormais equipees de cameras. Pour rappel,
l'enregistrement est realise depuis une salle de la mairie fermee a clefs, dont l'acces est reserve a cinq personnes specialement
habilitees par la Prefecture, et aux gendarmes, sur requisition.
Comme evoque Ions de la derniere seance, les services de la gendarmerie ont ete amene a visualiser un incident intervenu place
de la Paix, visant les locaux de la mairie et l'integrite physique d'elus. Une suite judiciaire a ete apportee a ce dossier.



La parole est laissee au public. Ni remarque, ni question.

Monsieur le Maire clot la séance a 21h05.

Le prochain Conseil est prevu le lundi 3 fevrier 2025, a 20 heures.

Le secretaire de séance,
Alison PETIT

Le Maire,
Patrick BONDEUX




